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Renseignements et instructions
Une personne qui exerce une activité qui est assujettie au Règlement de l’Ontario 1/17 – Enregistrements en vertu de la Partie II.2 de la Loi – Activités exigeant une évaluation des activités atmosphériques (Règlement) doit conserver un Rapport de détection des odeurs sur les lieux de l’installation où l’activité se déroule, comme stipulé à l’article 24 (1) du Règlement :
« Lorsque l’activité est exercée, un Rapport de détection des odeurs doit être conservé en tout temps sur les lieux de l’installation où la personne exerce l’activité. » [traduction]
Le Rapport de détection des odeurs est une évaluation olfactive préliminaire qui est fondée sur des renseignements précis sur l’installation et qui doit remplir les exigences de l’article 25 du Règlement, à savoir : un Rapport de détection des odeurs indiquera s’il est nécessaire d’élaborer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs ou un Rapport de contrôle des odeurs. Les installations qui présentent un des cas énoncés au paragraphe 3 de l’article 24 du Règlement doivent élaborer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs. Les installations qui présentent un des cas énoncés au paragraphe 5 de l’article 24 du Règlement doivent élaborer un Rapport de contrôle des odeurs. Les installations qui ne présentent aucun des cas énoncés au paragraphe 3 ou 5 de l’article 24 du Règlement n’ont pas besoin d’élaborer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs ni un Rapport de contrôle des odeurs. Il faut cependant noter qu’une installation qui ne présente aucun des cas décrits aux paragraphes 3 ou 5 de l’article 24 du Règlement peut quand même produire un effet néfaste. Dans certains cas, le ministère peut alors exiger la prise de mesures additionnelles. À l’inverse, si une installation est tenue de préparer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs ou un Rapport de contrôle des odeurs, cela ne veut pas nécessairement signifier que l’odeur émanant à l’installation entraînera des effets néfastes. En outre, s’il estime que cela est nécessaire, le ministère peut demander des documents additionnels, quels que soient les résultats de l’utilisation du Rapport de détection des odeurs.
La personne qui exerce une activité prescrite doit veiller à ce qu’un nouveau Rapport de détection des odeurs soit préparé au moins tous les dix ans et avant toute modification de l’installation. Le Rapport de détection des odeurs doit être terminé avant l’inscription au Registre environnemental des activités et des secteurs (REAS).
Le directeur a approuvé l’utilisation du formulaire suivant pour préparer un Rapport de détection des odeurs aux termes du Règlement. Marche à suivre pour établir le Rapport de détection des odeurs :
1re étape : Déterminer le code principal et, s’il y a lieu, le code secondaire du SCIAN de l’installation.
2e  étape : Déterminer, s’il y a lieu, quels types de processus d’émission d’odeurs inscrits aux tableaux 2 et 4 du chapitre 4 de la publication du REAS Registre environnemental des activités et des secteurs : seuils et autres exigences sont utilisés à l’installation.
3e  étape : S’il y a lieu, après avoir examiné les tableaux du chapitre 4 de la publication du REAS, calculer la distance de recul la   plus courte entre la source d’une l’odeur à l’installation et le récepteur d’odeur, conformément au chapitre. 
4e  étape : Préciser les prochaines étapes et exigences se rapportant à l’installation prévues au Règlement.
Renseignements sur l’installation
Adresse du site — renseignements sur la rue (une adresse complète avec numéro municipal comprend le numéro, le nom, le type et l’orientation de rue)
Renseignements personnels
Renseignements sur le propriétaire
Nom légal du propriétaire
Nom du propriétaire utilisé pour exercer les activités (s’il diffère du nom légal)
Adresse
Renseignements sur l’exploitant
Nom légal de l’exploitant 
Nom de l’exploitant utilisé pour exercer les activités (s’il diffère du nom légal)
Adresse 
Adresse de voirie (comprend le numéro, le nom, le type et l’orientation de rue)
Question 1 : Quels sont les codes primaire et secondaire du SCIAN de votre installation?
Le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) classe les établissements industriels selon l’activité qu’ils exercent principalement. Dans la plupart des cas, une installation n’a besoin que d’un code primaire du SCIAN pour décrire ses activités. Cependant, bon nombre d’installations ont des activités supplémentaires et, s’il y a lieu, un code secondaire du SCIAN peut être attribué. La personne qui exerce l’activité doit trouver le code primaire et, s’il y a lieu, le code secondaire du SCIAN en fonction des activités menées à l’installation. La description du code du SCIAN est conforme à la publication de Statistique Canada, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) Canada — 2017. Pour obtenir d’autres renseignements sur la détermination du code du SCIAN d’une activité, veuillez consulter www.statcan.ca. Seules les activités dotées d’un code du SCIAN et inscrites aux tableaux 1 et 3 du chapitre 4 du document intitulé Registre environnemental des activités et des secteurs : seuils et autres exigences, sont classées parmi les activités pouvant exiger un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs ou un Rapport de contrôle des odeurs.
Code primaire du SCIAN *
Code secondaire du SCIAN 
Question 2 : Parmi les procédés suivants qui émettent des odeurs, veuillez sélectionner ceux qui sont utilisés à votre installation.
Le Règlement énumère certains procédés qui émettent des odeurs et qui sont susceptibles de produire des effets néfastes en raison de ces émissions. La personne qui exerce l’activité doit indiquer si ces procédés sont utilisés à l’installation et pourrait avoir à fournir des renseignements supplémentaires. Vous trouverez la liste complète des procédés qui émettent des odeurs aux tableaux 2 et 4 du chapitre 4 du document Registre environnemental des activités et des secteurs – seuils et autres exigences.
Nota : Pour obtenir d’autres renseignements, cliquez sur le bouton « i »
Veuillez noter que dans le contexte du taux d’application horaire maximal, « encre d’imprimerie » signifie une encre utilisée dans un procédé d’impression, mais ne s’applique pas aux encres dont la concentration en composants organiques volatils est égale ou inférieure à 50 g/L.
Veuillez noter que dans le contexte du taux d’application horaire maximal, « couche » signifie un produit qui forme un film lorsqu’il est appliqué sur une surface, mais ne s’applique pas aux produits à base d’eau dont la concentration en composants organiques volatils est égale ou inférieure à 50 g/L.
Parmi les procédés de traitement des eaux usées suivants, sélectionnez ceux qui sont utilisés à votre installation *
Question 3 : Quelle est la distance la plus courte en mètres (m) entre le récepteur d’odeur le plus près et une source d’odeur (distance de recul) à l’installation?
Assurez-vous qu’un croquis exact et à l’échelle est utilisé pour calculer la distance de recul. Une copie de ce croquis doit être conservée à l’installation. La personne qui prépare le croquis doit indiquer et dessiner le point de réception de l’odeur le plus rapproché des émissions d’odeurs qui peuvent émaner des opérations menées à l’installation. Définition d’une « source d’odeur » et d’un « point de réception d’odeur » :
Source d’odeur 
Source d’une odeur située dans les limites de la propriété d’une installation, y compris d’une d’émission diffuse.
Point de réception d’une odeur
Tout emplacement qui reçoit une odeur émanant d’une source située dans l’installation :
Si l’emplacement n’est pas situé dans la même propriété que l’installation d’où émane ou émanera l’odeur, chacun des emplacements ci-dessous est un point de réception de cette odeur :
1.         Un bâtiment ou une structure qui contient une ou plusieurs habitations.
2.         Un bâtiment utilisé à des fins commerciales qui comprend au moins une pièce habitable qui sert d’installation de couchage, par exemple un hôtel ou un motel.
3.         Un bâtiment utilisé à des fins institutionnelles, y compris un établissement scolaire, une garderie, un établissement de santé, un centre communautaire.
4.         Un bâtiment utilisé comme lieu de culte, autre qu’un lieu de culte situé sur un terrain qui est zoné à des fins commerciales ou industrielles.
5.         Un emplacement sur un terrain vacant, autre qu’un terrain vacant inaccessible, qui a été zoné pour autoriser la construction d’un bâtiment mentionné au paragraphe 1, 2, 3 ou 4.
6.         Une partie d’une propriété utilisée à des fins récréatives, à l’exclusion d’une partie utilisée pour un sentier récréatif.
7.         Une partie d’une propriété utilisée pour un emplacement de camping ou un terrain de camping où un logement de nuit est fourni par un organisme public ou pour son compte, ou dans le cadre d’une activité commerciale.
Pour l’application des paragraphes 3 et 5 de l’article 24 du Règlement, il faut calculer la distance entre l’installation et le point de réception de l’odeur qui en est le plus rapproché. Pour ce faire, vous devez mesurer la distance entre le point le plus près de l’installation ou de la source extérieure de l’odeur et la limite de la propriété où se trouve le point de réception de l’odeur le plus proche. 
La distance est mesurée du point A au point B comme suit :
1.         Le point A est, 
i.         le point qui est situé au bord du point où l’odeur émane d’un bâtiment de l’installation et qui est le plus près de la limite de la propriété où se trouve le point de réception de l’odeur, ou
ii.         s’il y a une source d’odeur extérieure située plus près de la limite de la propriété où se trouve le point de réception de l’odeur que le point mentionné au paragraphe i, le point qui est situé au bord de la source d’odeur extérieure et qui est le plus près de la limite de propriété où se trouve le point de réception de l’odeur.
2.         Le point B est le point qui est situé sur la limite de la propriété où se trouve le point de réception de l’odeur et qui est le plus près du point A.
Il existe une exception à la règle de mesurage indiquée ci-dessus. Si le point de réception de l’odeur le plus proche est une habitation ou une aire de camping située dans une zone de catégorie 3, il est possible d’utiliser le point C au lieu du point B indiqué ci-dessus dans la règle de mesurage. Dans ce cas, le point C est le point situé à 30 mètres du mur extérieur de l’habitation ou de la bordure de l’aire de camping et le plus près du point A. 
Toutefois, si la distance entre le point A et le point C est inférieure à la distance entre le point A et le point B, il faut utiliser le point A et le point B comme indiqué dans la règle de mesurage ci-dessus.
Nota :          D’après les renseignements que vous avez fournis, vous n’avez pas besoin de remplir d’autres documents pour le moment, car l’installation ne se trouve dans aucun des cas énoncés au paragraphe 3 ou 5 de l’article 24 du Règlement. Veuillez noter qu’il se peut que le ministère, à sa discrétion, vous demande des renseignements additionnels sur l’installation. En cas de contradiction entre le Rapport de détection des odeurs et le règlement du REAS sur les émissions atmosphériques, les exigences réglementaires déterminent l’approche appropriée.
Nota :         D’après les renseignements que vous avez fournis, vous devez élaborer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs conformément au paragraphe 3 de l’article 24 du Règlement. Pour obtenir d’autres renseignements sur le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs, veuillez consulter le document intitulé Best Management Practices for Industrial Sources of Odour. En cas de contradiction entre le Rapport de détection des odeurs et le Règlement, les exigences réglementaires déterminent l’approche appropriée.  
Nota :         D’après les renseignements que vous avez fournis, vous devez élaborer un Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs conformément au paragraphe 3 de l’article 24 du Règlement ainsi qu’un Rapport de contrôle des odeurs conformément au paragraphe 5 de l’article 24 du Règlement. Pour obtenir d’autres renseignements sur le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs, veuillez consulter le document intitulé Best Management Practices for Industrial Sources of Odour. Pour obtenir d’autres renseignements sur le Rapport de contrôle des odeurs, veuillez consulter les exemples de rapports établis pour des industries données, dans le site Web du ministère. En cas de contradiction entre le Rapport de détection des odeurs et le Règlement, les exigences réglementaires déterminent l’approche appropriée. 
Renseignements sur l’installation
Adresse du site — renseignements sur la rue (une adresse complète avec numéro municipal comprend le numéro, le nom, le type et l’orientation de rue)
Renseignements personnels
Renseignements sur le propriétaire
Nom légal du propriétaire
Nom du propriétaire utilisé pour exercer les activités (s’il diffère du nom légal)
Adresse
Renseignements sur l’exploitant
Nom légal de l’exploitant 
Nom de l’exploitant utilisé pour exercer les activités (s’il diffère du nom légal)
Adresse
Adresse de voirie (includes Numéro de rue, name, type and direction)
Question 1 : Quels sont les codes primaire et secondaire du SCIAN de votre installation?
Code primaire du SCIAN *
Code secondaire du SCIAN 
Question 2 : Parmi les procédés suivants qui émettent des odeurs, veuillez sélectionner ceux qui sont utilisés à votre installation.
Parmi les procédés de traitement des eaux usées suivants, sélectionnez ceux qui sont utilisés à votre installation *
Question 3 : Quelle est la distance la plus courte en mètres (m) entre le récepteur d’odeur le plus près et une source d’odeur (distance de recul) à l’installation?
Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs 
Le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs doit respecter les exigences stipulées à l’article 26 du Règlement. D’autre part, il doit être examiné tous les dix ans par un ingénieur autorisé et être mis à jour, sauf si ce dernier présente un addendum confirmant que le plan le plus récent a été examiné et qu’il demeure exact, et qu’il n’est pas nécessaire de prendre d’autres mesures pour éviter ou réduire tout risque d’odeur émanant de l’installation. Si le plan doit être mis à jour, il doit respecter les exigences énoncées à l’article 26 du Règlement, à savoir : 
1.         Le plan doit être daté et signé par l’ingénieur qui y apposera son sceau et indiquera son nom et son numéro de permis.
2.         Les renseignements qui sont fournis dans le plan doivent être exacts à la date de sa signature et de l’apposition du sceau.
3.         Le plan doit contenir la déclaration de l’ingénieur autorisé, indiqué au paragraphe 1, dans laquelle ce dernier confirme que, selon l’information qu’il a reçue, les renseignements fournis dans le plan sont exacts à la date de sa signature et de l’apposition du sceau.
4.         Le plan doit contenir une déclaration signée par la personne qui exerce l’activité prescrite, dans laquelle elle confirme que tous les renseignements qu’elle a fournis à l’ingénieur autorisé en vue de préparer le plan étaient complets et exacts.
5.         Le plan doit indiquer le nom légal de tous les propriétaires de l’installation ainsi que le nom sous lequel ils mènent leurs activités s’il diffère de leur nom légal.
6.         Si l’exploitant de l’installation n’est pas propriétaire de l’installation, le plan doit indiquer le nom légal de tous les exploitants de l’installation ainsi que le nom sous lequel ils mènent les activités s’il diffère de leur nom légal.
7.         Le plan doit indiquer l’adresse de l’emplacement de l’installation.
8.         Pour chaque source d’odeur située dans l’installation, y compris chaque source d’odeur diffuse, il doit préciser ce qui suit :
i.         Causes du risque d’augmentations sporadiques de l’odeur émanant de la source dans l’atmosphère.
ii.         Si le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs est le premier plan préparé pour l’installation, il doit confirmer que les modalités ou conditions, s’il y a lieu, de contrôle des odeurs émanant de l’installation, indiquées dans l’autorisation environnementale et en vigueur juste avant l’inscription au Registre d’une activité exercée dans l’installation, ont été prises en considération lors de la préparation du Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs.
iii.         Mesures et procédures mises en place à l’installation pour prévenir ou réduire tout risque d’émanation d’une odeur de cette source dans l’atmosphère.
iv.         Procédures d’inspection, d’entretien et de surveillance pour assurer l’adoption et la mise en place continue de mesures et de procédures visant à prévenir ou à réduire tout risque d’émanation d’une odeur de cette source dans l’atmosphère.
v.         Établissement de mesures et de procédures additionnelles à mettre en place à l’installation dans le but de prévenir ou de réduire tout risque d’émanation d’une odeur de cette source dans l’atmosphère, s’il y a lieu, y compris :
A.         Une description des mesures additionnelles à mettre en place.
B.         Une description des procédures de prévention additionnelles à mettre en place.
C.         Si les procédures de prévention additionnelles doivent être mises en place régulièrement, la fréquence des mises en place.
D.         Un calendrier de la mise en place des mesures additionnelles, y compris de la formation du personnel.
E.         Procédures d’inspection, d’entretien et de surveillance pour assurer l’adoption et la mise en place continue des mesures et des procédures.
Rapport de contrôle des odeurs
Le Rapport de contrôle des odeurs doit respecter les exigences énoncées à l’article 27 du Règlement. D’autre part, il doit être examiné tous les dix ans par un ingénieur autorisé et être mis à jour, sauf si ce dernier présente un addendum confirmant que le rapport le plus récent a été examiné et que les renseignements qu’il contient demeurent exacts. Si le rapport doit être mis à jour, il doit respecter les exigences énoncées à l’article 27 du Règlement, à savoir :
1.         Le rapport doit être daté et signé par l’ingénieur qui y indiquera son nom et son numéro de permis.
2.         Les renseignements qui sont fournis dans le rapport doivent être exacts à la date de sa signature et de l’apposition du sceau.
3.         Le rapport doit contenir une déclaration de l’ingénieur autorisé, indiqué au paragraphe 1, dans laquelle ce dernier confirme que, selon l’information qu’il a reçue, les renseignements fournis dans le plan sont exacts à la date de sa signature et de l’apposition du sceau.
4.         Le rapport doit contenir une déclaration signée par la personne qui exerce l’activité prescrite, dans laquelle elle confirme que tous les renseignements qu’elle a fournis à l’ingénieur autorisé en vue de préparer le rapport étaient complets et exacts.
5.         Le rapport doit indiquer le nom légal de tous les propriétaires de l’installation ainsi que le nom sous lequel ils mènent leurs activités s’il diffère de leur nom légal.
6.         Si l’exploitant de l’installation n’est pas propriétaire de l’installation, le rapport doit indiquer le nom légal de tous les exploitants de l’installation ainsi que le nom sous lequel ils mènent les activités s’il diffère de leur nom légal.
7.         Le rapport doit indiquer l’adresse de l’emplacement de l’installation.
8.         Il doit contenir ce qui suit :
i.         Une liste des mesures et des procédures utilisées dans des installations similaires, y compris dans des installations situées dans d’autres territoires de compétence, dans le but de prévenir ou de réduire tout risque d’émission d’odeur, y compris les mesures et les procédures ayant recours à la technologie antipollution de l’air et aux changements de matériel, de processus ou de matériaux.
ii.         Une analyse des mesures et des procédures précisées au sous-paragraphe i, et de leurs combinaisons potentielles, pour déterminer ce qui serait techniquement réalisable dans l’installation pour prévenir ou réduire tout risque d’odeur.
iii.         Une liste des mesures et des procédures, ou de leurs combinaisons qui, selon le sous-paragraphe ii, peuvent être techniquement mises en place dans l’installation. Pour chaque mesure ou procédure qui n’est pas comprise dans le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs, une explication de la raison pour laquelle cette mesure ou cette procédure n’est pas nécessaire pour prévenir ou réduire adéquatement tout risque d’odeur émanant de l’installation. 
iv.         Une explication de la raison pour laquelle les mesures et les procédures énoncées dans le Plan de pratiques exemplaires de gestion des odeurs sont adéquates pour prévenir ou réduire tout risque d’odeur émanant de l’installation.
Signature
En remplissant et en signant ce formulaire vous attestez ce qui suit :
•         Je suis le déposant ou j’ai été retenu par le déposant pour remplir ce formulaire sur la détection des odeurs;
•         j’ai rempli le Rapport de détection des odeurs en bonne et due forme et j’ai indiqué exactement tous les codes du SCIAN, les procédés qui dégagent des odeurs et les distances de recul qui s’appliquent selon le besoin;
•         une activité exercée à l’installation est prescrite par le Règl. de l’Ont. 1/17.
Auteur
Veuillez imprimer ce formulaire et vous assurer qu’une copie signée est conservée à l’installation en tout temps.
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sélectionnez le code primaire du SCIAN
11  Agriculture, foresterie, pêche et chasse
21  Extraction minière, exploitation en carrière, et extraction de pétrole et de gaz
22  Services publics
23  Construction
31-33  Fabrication
41  Commerce de gros
44 - 45 Commerce de détail
48 - 49 Transport et entreposage
51  Industrie de l'information et industrie culturelle
52  Finance et assurances
53  Services immobiliers et services de location et de location à bail
54  Services professionnels, scientifiques et techniques
55  Gestion de sociétés et d'entreprises
56  Services administratifs, services de soutien, services de gestion des déchets et services d'assainissement
61  Services d'enseignement
62  Soins de santé et assistance sociale
71  Arts, spectacles et loisirs
72  Services d'hébergement et de restauration
81  Autres services (sauf les administrations publiques)
91  Administrations publiques
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